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Elections d€partementales et r€gionales : ce qu'il faut savoir

Les ®lections d@partementales et r€gionales auront lieu les dimanches 20 et 27 juin 2021. Gestes barri®res, distanciation et
distributeur de gel hydroalcoolique € disposition, toutes les mesures sanitaires seront mises en place pour assurer la protection
des citoyens. Le port du masque est obligatoire. Les €lecteurs sont invit®s € apporter leur propre stylo de couleur noire ou bleue.
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Comment obtenir sa carte d'@lecteur ?

La carte €lectorale est d®livr®e € toute personne inscrite sur les listes €lectorales. Elle n?a pas de limite de validit® et peut €tre utilis@e pour tous
les scrutins au suffrage universel direct. Une nouvelle carte €lectorale est €tablie pour 1?ensemble des €lecteurs lors des op®rations de refonte des
listes @lectorales, en g@n®ral tous les 5 ans.

Peut-on voter sans sa carte d'@lecteur ?

Oui. En revanche la pr®sentation d?une pi€ce d?identit€ est obligatoire.



0® voter ?

Si vous ®tes inscrit sur la liste @lectorale, 1?adresse de votre bureau de vote est indiqu@e sur votre carte d?®lecteur. Les bureaux de vote seront
ouverts en continu de 8 h € 20 h. Pour voter, munissez-vous de votre carte d?€lecteur et d?une pi€®ce d?identit® (carte d?identit®, passeport, permis
de conduire, carte vitale avec photo?).

Vous avez un emp9chement ?

Vous pouvez voter par procuration en vous faisant repr€senter par 1'@lecteur de votre choix. Le mandataire d®sign® doit €tre inscrit dans la
commune. Vous devrez vous rendre dans un commissariat de police ou une gendarmerie ou un tribunal d?instance, avec un justificatif d'identit€. Le
formulaire de d®signation d?un mandataire est disponible aupr®s de 1?autorit® d?enregistrement. Il peut €galement €tre compl®t® en ligne sur le
site service-public.fr ou maprocuration.gouv.fr. Attention, quelle que soit la mani€re dont vous compl®tez le formulaire, celui-ci doit obligatoirement
faire 1?objet d?un enregistrement aupr€s d?une autorit® comp@tente pour @tre recevable le jour du scrutin.

Retrouvez la liste des bureaux de vote sur le site internet de la mairie Ma ville > D€mocratie locale > Les €lections



